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LE CONTEUR ROMAND 69

Conseil des Patoisants romands NOUVELLES PATOISANTES
Dans sa séance du 13 octobre, le Conseil

s'est d'abord penché sur la question de

notre organe mensuel, le Conteur romand.
Il a entendu un exposé du rédacteur, M. R.
Molles, relatant la situation et le trop petit
nombre d'abonnées fournis par le Valais,
Fribourg et le Jura. Un effort certain a été
fait, lequel devrait être soutenu. Un appel
est adressé en particulier aux responsables
de ces régions, aux mainteneurs et aux
présidents d'amicales. En répandant le
Conteur, nous défendons nos traditions et
coutumes ainsi que le vieux langage, en
face du matérialisme actuel. Il s'agit
maintenant que tous les patoisants et les amis
des vieux parlers romands se serrent autour
du Conteur, le lisent et le fassent lire, le
recommandent et le répandent dans leurs
milieux respectifs.

M. Schulé, directeur du Glossaire
romand, rapporte sur la question du
vocabulaire-dictionnaire français-patois. Le
problème étant compliqué pour celui des cantons

du Valais, Fribourg et Jura, il
propose d'aller de l'avant d'abord avec le
vocabulaire vaudois, lequel est d'ailleurs le
plus urgent, et pour lequel un travail
préparatoire a été fait déjà par Marc à Louis.
Et l'on prendra comme dialecte de base
celui du Jorat, lequel a été le plus écrit
au cours du dernier siècle, notamment par
Louis Favrat et Marc à Louis.

Le président Montandon a remercié ses

collègues du Conseil de leur attention à son
égard à l'occasion de son mariage eu août
dernier. Il a relaté aussi avec regret le
décès du collègue Edouard Pont, à Sierre, à

l'âge de 47 ans seulement. Le Conseil s'est
levé pour honorer sa mémoire.

DONNEZ LA PRÉFÉRENCE

aux annonceurs du

Conteur Romand

— Recevant les participants au IIIe Congrès

des poètes dialectaux italiens, le pape
Pie XII leur a adressé un discours, dans

lequel il a dit notamment qu'il faut
défendre la fonction des dialectes, « véhicules
naturels des valeurs de l'esprit », et « éviter
qu'un cosmopolisme mal compris n'amène
les peuples à renoncer aux valeurs
traditionnelles qui leur sont propres et à

défigurer leur visage ».

— Le « Cercle du Sapin » vient de fêter
son centenaire à La Chaux-de-Fonds. Fondé
le 26 octobre 1857 par Ami Huguenin et
d'autres vieux « Britchons », ce cercle avait
pour but le maintien du patois. A la suite
de la disparition progessive du dialecte
neuchâtelois, il prit alors un caractère
politique et joua un grand rôle dans la vie
publique « tchaulière ». Mais le Cercle du
Sapin n'a pas oublié ses origines, et il
participa en 1955 à la souscription en faveur
du concours littéraire des patois romands.

— Le patois vaudois se perd rapidement,
hélas, dans les régions du pied du Jura.
Il n'empêche que, lors de la dernière assemblée

des Bourgeois de Baulmes, dirigée par
l'historien Cachemaille et le syndic Dériaz,
plusieurs productions en vieux parler ont
fait la joie des participants.

—¦ La commémoration du ceutenaire du
Cercle du Sapin de La Chaux-de-Fonds a

débuté par la « Préyire du Sapin », dite en
patois neuchâtelois par M. Paul Robert
devant la nombreuse assistance se tenant
debout :

Quand tchacon s'aide
Nion ne se crève
Atre Sapin aidan
Préservin no adé
De tro londget estomet
De maté que ne se rencontra pa...

Puis plusieurs orateurs ont rappelé que
la société, qui compte parmi ses membres
de nombreux « Montagnons » éminents,
avait été fondée pour entretenir à « La
Tchau » les vieilles traditions du pays et
surtout le patois.
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